
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

EN DATE DU 9 JUILLET 2009 
 

------------ 
 

 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. DUMAS. 

ROCHAND. GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. HAZARD. DELORME. SOLEYMIEUX. 

REYNARD. GROSMOLLARD. 

------------------------------------------------------------ 
 

 

 CONTRAT PLURIANNUEL : le Conseil approuve le projet de contrat qui sera présenté au 

Département déterminant les opérations subventionnées dans les cinq années à venir  

 restructuration et agrandissement de la mairie 

 équipement multimédia 

 agrandissement du cimetière 

 création d’un pigeonnier 

 restauration de la salle polyvalente 

 restauration des archives municipales 

 mise en sécurité de l’installation électrique du clocher 

 agrandissement de l’école ou création d’un jardin d’éveil 

 frais de garderie périscolaire 

 PROPRIETES COMMUNALES : le Conseil envisage de se séparer de deux anciens bâtiments 

situés au cœur du village, une proposition sera faite aux locataires 

 SPANC ET TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES : un rapport sur ces services est 

présenté 

 STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES : le Conseil accepte à l’unanimité la 

modification suivante : « La Communauté de Communes pourra exercer le droit de préemption 

urbain, dans le cadre de ses compétences de développement économique, par délégation ponctuelle 

des communes membres » 

 COMMISSIONS MUNICIPALES :  

 Bâtiments :  

Projet mairie :  le plan d’aménagement est présenté au Conseil  

 Une visite auprès d’autres communes est programmée pour étude des 

différents procédés de chauffage utilisés. Cette démarche permettra de choisir le système le 

plus respectueux d’une qualité environnementale répondant également à une volonté de 

bonne gestion des fonds communaux. 

 Voirie : Les travaux d’aménagement du lotissement de la Frarie se termineront à l’automne 

(revêtement de la chaussée et trottoirs) 

 LOCATION-GERANCE DE L’EPICERIE – BAR - RESTAURANT : Madame le Maire informe 

de la décision de louer le tènement immobilier situé place de la Bascule à Monsieur Fabien Basso, cet 

établissement rouvrira en septembre 

 QUESTIONS DIVERSES : 

 Demande de local par la mutuelle « Le Gamin » pour création d’un espace administratif : un 

bureau sera proposé après réaménagement de la mairie 



 Plantation de haies : le Conseil approuve la convention à intervenir avec le Centre Environnement 

et Développement Durable (CEDD) des Monts du Lyonnais au sujet de la plantation d’une haie 

dans la zone du Garel 

 Communauté de Communes : Jack Hazard est nommé délégué à la commission économique et 

zone artisanale 

 Centre Intercommunal d’Action Sociale : un canevas de réflexion est remis à chaque conseiller 

pour préparation d’un travail courant septembre 

 Agriculture : suite à une réunion avec le syndicat « Jeunes Agriculteurs », un courrier exposant les 

problèmes actuels de la profession est remis à chacun 

 Conseil Local de Développement : le bureau de cet organisme alerte les conseils municipaux sur 

les projets de zones commerciales sur Saint Symphorien sur Coise et Souzy 

 Prochain conseil : la date est fixée au mardi 8 septembre 

 

Fait en Mairie le 10 juillet 2009  Le Maire, 

 

 

 

 


